DES PRESTATAIRES DE SERVICE

Recu pour frais de mission

Je soussigneé, Frangois LEWYLLIE, atteste avoir re¢cu la somme de 161,10 € en espéece de la
part de mon employeur, l'association 7 Lieux. Cette somme correspond aux frais de repas,

soit 9 repas x 17,90 €, pour la réalisation de la mission intitulée « Mangapolis » qui se
déroulera du 23 au 27 mars 2015.

Fait en 2 exemplaires

a Lille le 20 mars 2015

Le salarié

L'employeur
Frangois LEWYLLIE Luc ARNOLD
. Directeur
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